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Les quatre dilemmes Nord-Sud                
de la crise écologique

Bernard Duterme

La pandémie de coronavirus est venue tout 
différer, tout éclipser et tout révéler. Elle a à la fois 
masqué et démasqué cette crise écologique qui 
la précède, qui la dépasse et qui la suit. Masqué, 
en cela qu’elle l’a d’abord sortie de l’agenda, 
mise en retrait des «urgences», proscrite des 
«soins intensifs», pour ensuite lui privilégier 
un «déconfinement» synonyme de «retour à la 
normale», voire de «revanche» productiviste et 
consumériste. Démasqué, en cela qu’en creusant 
les inégalités et en révélant, en amont et en aval 
du drame sanitaire, les liens étroits que nos 
façons d’habiter la Terre nouent entre santé et 
environnement, elle a remobilisé les énergies de 
celles et ceux qui souhaitent relancer la machine 
sur d’autres bases, socialement plus justes et 
écologiquement plus durables. Il faut changer 
le mode de production des grandes industries 
et le niveau de consommation des populations 
les plus riches, sous peine d’hypothéquer le sort 
des générations futures. On en est là. Depuis 
un demi-siècle. Mais quatre dilemmes brident 
encore et toujours les énergies transformatrices.  

Centrale ou marginale, la 
crise écologique?

L’ampleur du désastre écologique sidère. 
Pourtant, d’importants secteurs continuent à 
négliger la catastrophe, voire à la réfuter. Des 
secteurs de pouvoir – industriels transnationaux, 
milieux d’affaires, politiques conservateurs, 
économistes libéraux… – qui refusent de 
reconsidérer la logique de leur modèle 
d’accumulation au vu de ses impasses.
Le déni de la crise écologique, le démantèlement 
des États-providence et l’aggravation des 

disparités depuis les années 1980 participent 
d’une même stratégie, estime le philosophe 
Bruno Latour. «Les élites ont été si bien 
convaincues qu’il n’y aurait pas de vie future 
pour tout le monde, écrit-il, qu’elles ont décidé 
de se débarrasser des fardeaux de la solidarité – 
c’est la dérégulation ; qu’il fallait construire une 
forteresse dorée pour les quelques pour-cent qui 
allaient pouvoir s’en tirer – c’est l’explosion des 
inégalités ; et que pour dissimuler l’égoïsme 
crasse d’une telle fuite hors du monde commun, 
il fallait rejeter la menace à l’origine de cette 
fuite – c’est la dénégation de la mutation 
climatique» (Où atterrir ?, 2017).
Le raisonnement s’appuie notamment sur 
l’épisode de la société ExxonMobil qui, début 
des années 1990, «en pleine connaissance de 
cause» (elle a publié des articles de qualité 
sur les périls du changement climatique), 
décide d’investir dans l’extraction pétrolière 
débridée et dans une campagne visant à prouver 
l’inexistence de la menace environnementale. 
L’actualité est remplie d’autres cas de figure 
où les multinationales les plus en vue assument 
leur fuite en avant. Ou la masquent, comme ces 
logiciels, chez Volkswagen et ailleurs, visant à 
réduire les émissions polluantes lors des tests 
d’homologation de nouveaux moteurs.
          

Concerné ou indifférent, le 
Sud ?

Les multiples indices qui mesurent la crise 
écologique l’attestent. Elle frappe d’abord les 
groupes sociaux les plus vulnérables et affectent 
les contrées du Sud davantage que celles du 
Nord. L’arrosé n’est pas l’arroseur. Ceux qui 
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profitent le moins du productivisme et du 
consumérisme sont ceux qui en pâtissent le plus. 
Pour autant, les plus concernés sont-ils les plus 
concernés ? Les populations les plus exposées 
sont-elles les plus préoccupées par «le futur 
de la planète» ? À l’évidence, non. Le constat 
renvoie tant au vieux débat marxiste sur la 
«conscience» que les subalternes peuvent avoir 
de leurs «intérêts objectifs», qu’au caractère 
secondaire des considérations (d’apparence) 
«post-matérialistes» lorsque le «matériel» n’est 
pas assuré. 
Comment s’émouvoir de «la fin du monde» 
quand «la fin du mois» requiert toutes les 
énergies ? «La fixation sur le climat est le 
privilège de groupes libérés d’urgences vitales» 
explique François Polet. Et Thierry Amougou 
abonde dans le même sens : «L’urgence 
environnementale est celle des favorisés et 
pas de ses premières victimes. Ventre affamé 
n’a point d’oreilles pour l’écologie» (Cetri, 
L’urgence écologique vue du Sud, 2020). 
Dit autrement, le goût pour la «simplicité 
volontaire» de nantis à la fibre post-matérialiste 
n’a pas lieu de s’imposer sur la nécessité 
d’échapper à la «simplicité involontaire» de 
pauvres… à la fibre matérialiste. 
Cela étant, le constat ne doit pas masquer une 
autre facette des réalités du Sud. Celle des luttes 
socio-environnementales, certes minoritaires 
mais effectives, qui opposent communautés 
locales et capitalisme transnational, 
populations affectées et «mégaprojets» 
d’investisseurs extérieurs. Qu’elle soit 
minière, agro-industrielle, énergétique…, la 
poussée «extractiviste» a réactualisé, depuis 
le début du siècle, le destin «pourvoyeurs de 
ressources» sans valeur ajoutée de nombre de 
pays périphériques. Plaçant même plusieurs 
d’entre eux en situation de «reprimarisation». 
Et renforçant la subordination de ces économies 
à celles des grandes puissances, y compris 
émergentes.  
Les mouvements socio-environnementaux 
sont constitués des habitants des «nouvelles 
frontières» de ce modèle prédateur. Un modèle 
d’«accumulation» non plus seulement par 
exploitation du travail et de la nature, mais aussi 
par «dépossession», par appropriation privative 

des sols et des sous-sols, des ressources, du 
matériel génétique, de la biodiversité… Les 
populations mobilisées en sont les victimes non 
consentantes. Doublement concernées donc.   

Communes ou différenciées, 
les responsabilités ?

La question des «responsabilités de la crise 
écologique» recèle en creux la reconnaissance 
du problème, l’acceptation de ses causes et la 
désignation des coupables. Ce n’est pas mince, 
tant la relativisation du problème («halte 
au catastrophisme»), la dénégation de ses 
origines («les scientifiques nous mentent») et la 
dilution des responsabilités («tous sur le même 
bateau») occupent encore le devant de la scène. 
Cela fait pourtant 30 ans que la communauté 
internationale a abouti à Rio en 1992 sur ce 
principe révolutionnaire : «Vu la diversité des 
rôles dans la dégradation de l’environnement, 
les États ont des responsabilités communes 
mais différenciées. Les pays développés 
admettent leur responsabilité, compte tenu des 
pressions qu’ils exercent sur l’environnement, 
des techniques et des ressources financières 
dont ils disposent.»
Les pays pauvres ont dû batailler ferme pour 
couler ce principe dans le bronze du droit 
international. Et parvenir ainsi à ajouter à 
l’idée des responsabilités communes dans les 
dégradations, celle qu’une part de l’humanité 
en endosse plus que l’autre et se trouve dès lors 
redevable vis-à-vis de cette dernière de son haut 
niveau de développement. Dit autrement, la 
dette écologique des (pays) riches à l’égard des 
(pays) pauvres, accumulée depuis la révolution 
industrielle, est à faire valoir hic et nunc. Mais 
les États du Nord peinent à passer à l’action. Ou 
se désistent, comme les États-Unis de Trump, là 
où pourtant les pays émergents estiment avoir 
pris leur part, à hauteur de leurs émissions, se 
dissociant ainsi des pays en développement 
dont les responsabilités dans les changements 
climatiques restent négligeables. 
En réalité, en vertu du principe pollueur/payeur, 
deux lignes de fracture divisent les critiques qui 
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proviennent du Sud. L’une sépare les puissances 
émergentes des pays toujours… immergés. 
Les premières, drapées dans leur défense de 
la souveraineté, privilégient – à l’instar des 
États-Unis – la voie nationale des engagements 
volontaires contre la crise écologique. Les 
seconds, relayés par l’Union européenne dans 
le meilleur des cas, plaident en faveur de 
mécanismes supranationaux contraignants. 
L’autre dissension à l’œuvre au Sud tend à 
opposer arguments officiels et anti-systémiques. 
Selon les premiers, la transition des «pays en 
développement» ne pourra s’opérer que si 
les pays développés n’instrumentalisent pas 
l’impératif écologique pour à la fois protéger 
leurs marchés et pénétrer davantage ceux du 
Sud. Selon les seconds, la seule dénonciation 
par le Sud du protectionnisme vert occidental 
– copie inversée du plaidoyer du Nord pour 
«plus de libéralisation chez eux et moins chez 
nous» – cautionne plus qu’elle ne questionne 
les fondamentaux du modèle libre-échangiste 
tiré par les exportations.      

Verdi ou aboli, le 
capitalisme ?

À ce jour, face à la crise écologique, deux options 
ont capté l’essentiel des énergies. La fuite en 
avant productiviste et consumériste d’un côté ; 
le faux-semblant du développement durable de 
l’autre. «Capitalisme gris» versus «capitalisme 
vert». Le «business as usual» du premier, on 
connaît. Il est la principale cause du désastre 
en cours. Mais qu’en est-il du grand dessein 
de développement durable, de croissance verte 
ou encore de Green Deal ? Rompt-il, lui, avec 
la logique du modèle mainstream qui scie la 
branche sur laquelle il est assis ? 
Promu depuis trois décennies, le projet n’a 
fait la preuve ni d’un renversement de logique 
ni d’une inversion de tendances. Certes il 
connaît des variantes, mais dans tous les cas, 
il procède d’une réconciliation, dans l’esprit de 
ses promoteurs, entre la possibilité d’engranger 
des profits et celle de préserver les ressources 
naturelles. Pour le président du Conseil 

européen, le Green Deal de la Commission van 
der Leyen «convertit une nécessité existentielle 
pour la planète en opportunités économiques» 
(Le Soir, 27 mai 2020).
Pour ses détracteurs du Sud en revanche, le 
capitalisme vert procède à «une colonisation 
de l’écologie par la logique d’accumulation 
de l’économie libérale» (www.ibon.org). Par 
la mise sur le marché du capital naturel, la 
valorisation des services écosystémiques, la 
privatisation des ressources, le brevetage du 
vivant… et la prétendue gestion efficace induite, 
la démarche entend réguler notre rapport à 
l’environnement, en dynamisant une croissance 
créatrice d’emplois, assurant ainsi un avenir 
viable au capitalisme. Remodelage des zones 
d’influence des pays riches et sécurisation des 
approvisionnements au nom du sauvetage de la 
planète. Ou comment adouber les fondamentaux 
d’un modèle à l’origine des déséquilibres (Cetri, 
Économie verte, 2013). 
À la faveur de la pandémie, à l’heure de réfléchir 
au «monde d’après», une quantité extraordinaire 
d’acteurs du Sud et du Nord ont (ré-)avancé leurs 
propositions alternatives. Toutes ne coïncident 
pas, mais partagent un air de famille social et 
écologique résolu, à distance du capitalisme 
globalisé. Elles plaident pour un changement de 
paradigme, en priorisant le partage des communs 
sur l’accumulation privée. Elles passent tant 
par une réélaboration du rapport à la nature, 
que par un questionnement des rationalités, 
des rapports sociaux et des pratiques politiques 
liées au modèle économique à supplanter. 
Elles (re-)parlent démarchandisation, 
démondialisation et démocratisation. Et 
visent la justice commerciale, fiscale, sociale, 
environnementale, migratoire…, c’est-à-dire 
des dispositifs légaux qui limitent les droits des 
uns (États, transnationales, grandes fortunes…) 
là où ils empiètent sur les droits des autres.  

Au total, sortir par le haut des quatre dilemmes 
de la crise écologique implique:
1. De la considérer d’urgence comme un enjeu 
central.
2. D’accepter que les populations les plus 
vulnérables ne sont pas nécessairement celles 
qui lui donnent priorité.
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3. De faire valoir la dette écologique des riches 
à l’égard des pauvres.
4. De préférer au «business as usual», même 
«verdi», un renversement de logique.
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